
il) AMI DE LA RELIGION ET DE LA PATRIE. -

de l'instituteur, est celle de son existence.
L'instituteur n'atteindra jamais sa haute
destination, si la considération puLlique, 'e
l'entoure. . Sans bien-être muatOriel, peu
ou 'point de bien-être moral. Le vieil
Ilomère l'a dit : " La faii est mère des
mauvais conseils.' L'homsme aux prises
avec le besoin n'obtient nulle considération
aux yeux d'autrui, même aux siens ; 'il
abdique sa propre dignité ; réduit pour
vivre à faire industrie de tout, l'iistitu-
tour'su mettra ai, service du maire, des
conseils municipaux, des notables, en un
mot de quiconque aura un décalitre de blé
à lui fournir. D'ailleurs, qu'on ie le se
dissimule pas, l'instituteur n'acquerraj'a-
mais l'autorité désirable sur les élèves,
s'il n'étend son infihence jusqu'aux parents
concourant à le seconder.

Point d'influence sans -considération.
Or, pour qu'il y ait considération, il faut
d'abord indépendance. Sans . indépen--
dance, point de considération. Sans con-
sidération, nulle récompense pour le msai-
tre. nulle confianee, et partant nul progrès
chuez Pélève. Il fallait le bien-être maté-
riel pour garantir le bien-étre moral ; il
faut le bien-être moral pour garantir la
capacité. Le bien-être matériel est done
fondamental.

Que lEtat et la commune concourent
égalenent à fixer le sort de Finstituteur, à
le rendre indépendant du besoin et des con-
sils mnicipaux. Iiidépndanît dbiilesoii,
l voilà sauvé de cîes travaux manuels, de
ces occupations serviles qui forment pres-

uire toujours l'accessoire et souvent le
principal de la vie et des moyens d'exis-
tence de l'instituteur. Indépendanut des
conseils iunicipaux, qui ne seront plus
les régulateurs de son maigre salaire, le
voilà sorti de cette sphère d'obséquiosité
et de sujétion locale, dans laquelle il était
plongé ; et ce point intéresse les familles
bien plus qu'il ne le parait d'abord. Placé
dans l'état comme un fonctionnaire publie,
il n'aura plus à s'occuper que de ses fone-
tions et des études assidues qu'elles de-
mandent. Il donnera tout son temps à sa
profession, parcequ'il ci recevra toute son

gxistence.
4 Indépendance, coiisi(dératioi, dignité
de soi-même, confiance des autres, tels
sont les résultats moraux de ce système
matériel L'émulation viendras'y joindr.
Le traitement fixe payé par létat pouvant
se cumuler avec in casuel, et l'instituteur,
sahant qu'un dégré plus élevé, plus spé-
cial d'instruction peu aceroitre ses rétribu-
tions particulières, tendra vers des con-
naissances variées et plus approfondies ;
ses lumières rejailliront de l'école sur Pha-
liration dont il leviendrna fréquemment le

conseiller ; île li avantage pour l'institu-
teur, avantage pour la commune.

Et comme dans une vérité toutes les
conséquences sont mutuellement respon-
sables; d'une mince question financière,
d'une simple base de traitement, ci appa-
rence si peu importantes, vont sortir pour
létat d'immenses améliorations. Effet
immédiat de l'édueation nationale, l'exploi-
tation des ressources méconnues de l'agricuul-
.ulre, réagira sur l'industrie, ens dévecl-
liant une consommation plus rapide de es
produits ; étendra le bien-être commun,

et diminuera làs obstacles à la moralisation
générale.

Aussi longtemps que les ambitions se-
condaires se détourneront avec dédain de
la profession d'instituteur, pour s'appli-
quer exclusivement an commerce, à la
procédure, an notariat, à la m-tecine, on
pourracertifier qu'il exist e vice et au
moins une lacune dans notre législalion.
La position des initres de l'enfance est
encore à tixer. Nul honune n'a le droit de
se dire bois citoyen, do se prétendre dévoué
à lagloire et au bien de sa patric, s'il reste
indifflérent au sort de l'instruction pri-
maire; car il n'a point compris le mcea-
nisme (lu corps social dont il est membre.
Nul ne mérite le titre de conseiller muni-
cipal,- nul n'est digne de ceindre l'écarpe
du maire, s'il néglige l'unique moyen d'af-
franchuir sa commune du joug de la centra-
lisation, des préjugés nuîisibles à Pagrieul-
turc, préjudiciables' aux f:nnilles, et de
rendre l'élection une justice; le systènie
représçcutiqfest une vérité. Que tout es-
prit désireux du bien public se tourne donc
vers les nécessités le l'éducation si mal
saLtisfaites encore.

Nous le déclarons : la loi actuelle doit
enfin faire place à tue organisation lin-
velle. Il faut reconstituer dillîreinnient
les écoles ; fonder éducation dli peuple
sur ue base pui.snante et narutionaler ; lui
imprimer un caractère vraiment, français,
par conséquent catholique (*).

Mais si nous travaillons à changer la po-
sition sociale de linstituteur, c'est à la
condition de le voir se régénérer lui-méne,
soformer un caractére digne de respect, de-
renir le propagateur de la mora'e, le con-
sciller du progr.s, l'agent de la civilisation.
Il ne pourra monter au rang honorable que
lions lui assignns et justifier les dépenses
et les prévoyances dont nous demandons
qu'il soit lohjet,qu'autant que l'utilité de
soin existence sera démontrée par ses ui-
vres. Que nul instituteur n'oublie cette
vérité; la foi religieuse constitue la pre-
inière des qualités de tout ikmtituteur, ainsi
qu'elle est la vertu île tout chrétien. La
plus habile pédagogie ne saurait pour le
bien-être général, égaler le moindre son-
timent évangélique. Un recteur d'Aca-
démaie fut-il grammairien comnie Girard,
L'hIomond et Letellier, arithméticien
onnme Bezoud et Bourdon, astronomlue

comme Laplace et Biot, géographe c>ommuîuîe
'Malte-Brun et Balbi, meilleur physicien

ue Thiénard et Dunas, plus grand naitu-
raliste que Cuvier et Geoflroy-Saint-
Sllaire, sans christianisiohe serait qu'un

dangrereux instituteur.
Comment le maître (le l'enfance ferait-il

germler ecn elle ces principes ilmipérissables
de morale et de vérité, qui disposent à la
foi dlans la providence, à la soumission aIr
devoir, au respect d'autrui, à Pamsour
d'uîme indéviable droiture, s'il n'est pas lui-
même soutenu par un sincere espoir des
recohipenses célestes ? Comment sera-
t-il vigilant, natient,doux,équitable envers

C) Nous devons irmarquer que dans le Bas-
Canada dont la populatioi est composëe d'élé-
mentsnationnaux, et religieux si dilférents, ce
que dit l'auteur du caractère catholique que
doit avoir léducation, ne peut s'appliquer qu'il
la partie de cette population d'or:ge fran-
çaise et catholique.-[Notc du Rldcteur.]

ses élèves, sais préféronce pour leur Agze,
leur condition et ses rapports personnels
avec les parents, si la crainte du comité
de surveillance le dirige -eile ? Il se lier-
oera t donner maehinalement ses leçons
suivant l'indication dt règlement, sans
ajouter pimpulsion et l'autorité d'une pa-
-role ceonvaincte. L'inpîortniee de son
action ne lsi sera jamais cone, s'il n'a
point la scieneo intimo de sa propre person-
nalité, s'il n'e voit point en lui le déposi-
taire d'unîe igne destinée à l'éternité, ne-
tuellemnlent libre de son choix et de ses dé-
terminations, ayant reçu action sur autrui
pour le bien coune pour le mal, et à caue
de cela plus inrgement responsable de ses
actes devant l'auteur de la vie. Telle-
muent la religion est l'essence de toute édui-
cation intellectuelle, que lo fmungeux Didig-
rot, ce grand déclanateur d'impiétés, se
vit logiquement contraint de la déclarer
la PmunEnE des connaissances essentielles
qu'il faut d tous le: états et auplles rien
no peut surppléer; aussi dans son Traité de
PEducation, pose-t-il en premier lieu " la
religion par laquelle, dit-il, nous devons
comrimencer, continuer et finir, parecque
noius sommes de Dieu, par lui et pour lui."

Que les instituteurs n'oublient pns cette
vérité il ne suflit pas d'obtenir son bre-
vet pour devenir u lon instituteur ; «il
faut d'bord être chrétiun. L'esprit évan-
gélique dépourvu de science spéciale ne
suflirait pas à l'instruction. La pédagogie
séparée de l'esprit évangélique nuirait an
cœeur. Seul un intime accord entre lit foi
éclairée etîa connaissance Vrécise de .soi
art, pourra 1 ermlettre à 1 instituteur lft
déposséder enfin le magister, ci faisant
suiceéder -à la stérilité et à la routine, Pé-
lévation (le l'fâme, l'intelligence et la pro-
duuctionl.i

(A continuer.)

Rovuo Politique le la Bamaine.

Nous donnons A nos lecteurs un résumé des
nouvelles apportées par la malle anglaise du 19
novembre.

ANGLETEnar.--Le parlement impérial a été
ouvert le 18. Le discours de la reine devait
être lu le 23 par une commission nommée a
cet effet. M. Shaw Lefèvre a été r6-élu cra-
leur. On ne connait rie,, des mesures miiis-
térielles.

-L'état de l'iriande est des plus déplora-
bles, les (neurtres, leE asmssints S'y juignent
à la misère et à la maladie.

-En Suisse, les hostilités n'eut pas encore
commencées ; chaque patti a mis ses tropilwe
en mouvement et on s'attendait à ce qu'une
bataille aurait lieu près de Luccne. La Ga-
zette du Piedmont annonce que le jmpe, te roi
de Sardaigne et le giand ucire de roscane ont
préparé conjointement un système île douanes.

-Le choléra a entièrenient disparu de Mis-
cou et parait s'avanr.er dans la direction de M.
letersbourg.

-Les voyages hebdomadaires des steameis
de la ligne Cunard commenceront le preiniet
avril prochain, alternativement à New-York et
à Boston.

-. état commercial de 'Angleterre avait
subi une légère amélioration. les empriniuts
d'argent se faisaient plus facilement et à dIs
termes meilleurs. Aucune variation niotabI-
n'a eu lieu lans le prix des céréales. Du G au
17 novembtr-, 198 faillites et cessations d.
aiement ont eu lieu en Angletsre et C

Ecosse.


